
 Restons en contact 

sur            :  

Mairie Bar Sur Loup

ou inscrivez-vous à la 
newsletter, afi n de rece-
voir toutes les informa-
tions communales, sur le 
site :
www.lebarsurloup.fr
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           :::  
Dimanche 8 : Xtreme Mountain Bike des Bois de Gourdon proposé par le VTT Club du Bar sur Loup.
Dimanche 8 : Troc des Rendez-vous du Loup au local Guintran de 10h00 à 12h00.
Jeudi 12 : Marché nocturne (sans emballage) des Rendez-vous du Loup square Seytre, de 16h30 à 19h00.
Dimanche 15 : 1er Tour des Élections Municipales salle du conseil de 8h00 à 18h00. 
Samedi 21 : Marché Italien square Seytre de 9h00 à 15h00. 
Dimanche 22 : 2ème Tour des Élections Municipales salle du conseil de 8h00 à 18h00. 
Dimanche 29 : 4ème Papet’Nordic proposée par l’Athlétic Philippides à la Papeterie.

Élections municipales et communautaires 
15 et 22 mars 2020
Les bureaux de vote seront ouverts le dimanche 15 et le dimanche 22 mars 
2020, de 8h00 à 18h00, salle du conseil en mairie.
IMPORTANT : En même temps que l’élection du conseil mu-
nicipal, vous allez élire deux conseillers communautaires qui 
représenteront la commune au sein de la Communauté d’Ag-
glomération Sophia Antipolis. Au moment du vote, vous aurez 
un seul bulletin de vote mais y fi gureront deux listes de candi-
dats : les candidats à l’élection municipale et les candidats à 
l’élection des conseillers communautaires. 

Vous ne voterez qu’une fois et pour ces deux listes que vous 
ne pourrez séparer.
Outre l’obligation d’être inscrit sur les listes électorales, vous 
devez présenter un titre permettant de justifi er de votre iden-
tité, au moment du vote. 
Retrouvez en page 2 la liste des titres vous permettant de 
voter
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Vie Village Sissi Photographe
Née en 1960, Sissi a commencé par la peinture. Pen-
dant près de 30 ans l’artiste s’envolait dans ses délires 
picturaux en peignant fi guratif et toiles modernes en dé-
posant aussi un brevet pour utiliser le loofa dans ses 
toiles. 
En 2000 Sissi baigne dans la photographie argentique, 
en développant en noir et blanc. 

Puis elle se dirige dans les reportages aventures et 
animalier, pour continuer en free lance sur les repor-
tages de mariages, anniversaires et shootings photos 
et événementiels. 
Elle apprécie le contact humain, souriante et ouverte 
aux autres. Elle participe de longues années au Fes-
tival International du Film à Cannes. Elle expose les 
clichés de ses voyages en Islande, Laponie, aurores 
boréales…
Installée depuis peu sur la commune, vous pouvez dé-
couvrir son travail au travers de son site web : www.
sissi-artiste.com  ou la contacter au 06 89 13 22 18.  

Vous pourrez retrouvez Sissi lors de la Fête de l’Oranger et au cours d’une 
exposition aux Caves du Château en août prochain, en compagnie d’autres 
artistes.

L’Encrier
Grand change-
ment pour le tabac-
presse L’Encrier en 
ce début d’année.
En effet, Marie vient 
de s’installer dans 
un tout nouvel es-
pace, juste à coté 
de la boulangerie 
Panecasanu Corsu 
de Jean-François.
Vous y retrouverez tous les services proposés dans son ancien magasin tel que 
le relais postal pour l’affranchissement des vos courriers ou colis par exemple.
La grande nouveauté est que Marie a également ouvert une supérette Proxy 
avec boissons et alimentation et que tables et chaises vous y attendent pour un 
café ou une collation. N’hésitez pas à lui rendre une petite visite !
Les nouveaux horaires de L’Encrier sont les suivants : du lundi au vendredi de 
7h à 12h30 et de 15h30 à 19h30 et le samedi de 8h30 à 13h et de 16h à 19h.
Téléphone : 04 93 42 39 60

Cimetière
Vous détenez une concession au cimetière, merci de bien vouloir vous rappro-
chez du service cimetière si celle-ci arrive à expiration dans l’année. Pour tous 
renseignements vous avez à votre disposition le site internet https://cimetiere.
gescime.com/le-bar-sur-loup-cimetiere-06620. 
Vous pouvez également contacter le service cimetière au 04 92 60 35 85 ou 
par mail : cimetiere@lebarsurloup.fr.

Assistante Sociale
Nouveau : une permanence de l’assistante sociale se tient désormais en mairie 
tous les mardis matins de 9h00 à 12h00, sur rendez-vous. Merci de vous pré-
senter à l’accueil de la mairie à votre arrivée.
Pour les demandes de rendez-vous ou en cas d’urgence, vous pouvez vous 
adresser à la Maison des Solidarités - Centre Social de Biot, 105 route des 
Chappes, 06410 Biot, téléphone 04 89 04 35 25.

Cryptosporidiose
Les administrés justifi ant de faire partie des personnes fragiles, selon les 
critères de l’Agence Régionale de Santé, peuvent se signaler à l’accueil 
de la mairie afi n de bénéfi cier de la fourniture de bouteilles d’eau potable. 
Elles seront délivrées sur présentation d’un certifi cat médical attestant 
d’une situation d’immunodépression et d’un livret de famille pour les 
nourrissons.

M.S.A.P.
Nouveautés à la Maison de Services au Public
Sur rendez-vous uniquement : Permanences Antenne de Justice, les 1ers 
Mercredi du mois de 9h 0 12h30 à la Mairie d’Opio et Permanences avec 
un Avocat, les 3èmes jeudi du mois de 14h à 16h à la Mairie Annexe de Pont du 
Loup (à partir du 26 mars 2020)
Pour une prise de rendez-vous, contactez le 06 38 25 32 56 ou envoyez un 
mail à msap@slv-valbonne.fr

Bibliothèque
Mercredi 4 mars dès 13h30, dans la salle du Conseil Municipal : 
Atelier « L’Abécédaire du Bar sur Loup » 
Viens avec nous créer l’abécédaire du Village ! Créer un livre collectif, amusant 
et cohérent avec le Bar sur Loup.
Public concerné : A partir de 4 ans (pour les enfants entre 4 et 6 ans, la pré-
sence d’un adulte est obligatoire). Horaires : De 13h30 à 17h00 - Atelier gratuit
Réservation conseillée au 04.93.09.27.25 ou biblio@lebarsurloup.fr

Service Élections
Les titres permettant aux électeurs français de voter et de jus-
tifi er de leur identité en application de l’article R. 60 du code 
électoral sont les suivants :
Article 1er

1° Carte nationale d’identité ;
2° Passeport ;
3° Carte d’identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le 
président d’une assemblée parlementaire ;
4° Carte d’identité d’élu local avec photographie, délivrée par le repré-
sentant de l’État ;
5° Carte vitale avec photographie ;
6° Carte du combattant avec photographie, délivrée par l’Offi ce national 
des anciens combattants et victimes de guerre ;
7° Carte d’invalidité ou carte de mobilité inclusion avec photographie ;
8° Carte d’identité de fonctionnaire de l’État avec photographie ;
9° Carte d’identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par 
les autorités militaires ;
10° Permis de conduire sécurisé conforme au format «Union euro-
péenne» ;
11° Permis de chasser avec photographie, délivré par l’Offi ce national de 
la chasse et de la faune sauvage ;
12° Récépissé valant justifi cation de l’identité, délivré en échange des 
pièces d’identité en cas de contrôle judiciaire, en application de l’article 
L. 224-1 du code de la sécurité intérieure.
Attention, ces titres doivent être en cours de validité, à l’ex-
ception de la carte nationale d’identité et du passeport qui 
peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis 
moins de cinq ans.
Les titres permettant aux ressortissants de l’Union euro-
péenne, autres que les Français, de voter et de justifi er de leur 
identité, lorsqu’ils sont admis à participer aux opérations élec-
torales, sont les suivants :
1° Carte nationale d’identité ou passeport, délivré par l’administration 
compétente de l’État dont le titulaire possède la nationalité ;
2° Titre de séjour ;
4° Un des documents mentionnés aux alinéas 4° à 12° de l’article 1er.
Pour les ressortissants de l’Union européenne, ces titres doi-
vent IMPERATIVEMENT être en cours de validité.

PROCURATIONS DE VOTE
Ne tardez pas pour établir vos procurations de vote ! Faites-les le 
plus tôt possible !
Vous pouvez vous rendre à la gendarmerie la plus proche de chez 
vous, munis de votre pièce d’identité.
Pour rappel, la personne à qui vous avez donné pouvoir, doit être 
inscrite sur les listes électorales de la même commune que vous. 
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En 2019, neuf communes en li-
sière du Parc naturel régional 
des Préalpes d’Azur ont participé 
au programme pédagogique «A 
l’école du Parc : La Petite Fa-
brique de Paysage».
Il s’agissait, pour les enfants de 
la classe concernée, de partir à 
la découverte de leur territoire en 
réalisant une oeuvre et un poème 
afi n de permettre un itinéraire ar-
tistique et une lecture créative aux 
promeneurs.
C’est ainsi que les 21 élèves de 
CE1 de la classe de Mme Joëlle 
Colin ont conçu une peinture sur 
un support en bois ainsi qu’un 
poème sur les gorges du Loup. 
Lors de cette création, ils ont été 
encadrés par Séréna Simon de 
l’association Méditerranée 2000, 
Léo Thubin plasticien et Valentin 
Degeurce poète.

Une belle réalisation qui vient d’être inaugurée sur la place de la Tour, face au 
magnifi que panorama des gorges.

P.N.R. 
Le Thé Dansant 

du C.C.AS.
Il a tenu ses promesses ! Le thé dansant du 30 janvier dernier, proposé par le 
Centre Communal d’Action Social, a réuni plus de 50 personnes aux Caves du 
Château.
Au son d’un répertoire des plus variés, proposé par Karine Évents, l’ambiance 
n’a pas tardé tandis que mignardises et galettes des rois redonnaient des 
forces à tous. Une belle initiative et des moments partagés à renouveler...

C.A.F des  Alpes 
Maritimes
La  Caisse d’Allocation Familiales des Alpes Maritimes est en charge de réali-
ser un diagnostic sur le territoire du moyen et haut pays afi n d'étudier la faisa-
bilité d’un projet de structure d’animation de la vie locale.  
Cette étude est réalisée en partenariat avec les C.C.A.S. des communes du 
moyen et haut-pays, la M.S.A.P., la Mission Locale et les partenaires institu-
tionnels concernés.
Ceci permettra de mieux connaître les attentes, les besoins des habitants et 
de créer une dynamique d'échange. Pour en recueillir les données, un ques-
tionnaire a été établi et est consultable sur le site www.lebarsurloup.fr, rubrique 
C.C.A.S. Merci de bien vouloir y consacrer quelques minutes (23 questions). 
Vos réponses sont anonymes. Le questionnaire est disponible en version pa-

Hydropolis
Depuis le mois décembre 2019, un arrêté préfectoral restreint les usages de 
l’eau potable du Syndicat du Foulon délivrée sur votre commune. Tous les 
efforts ont été menés pour qu’il n’y ait pas de rupture complète de distribution 
et que les abonnés puissent subvenir à leurs besoins élémentaires (l’hygiène 
corporelle, les sanitaires, les usages domestiques).
L’usage eau de consommation correspond à 7% de votre usage total (1 % 
boisson + 6 % cuisine). Nous regrettons que le service ne puisse toujours pas 
vous être délivré dans sa globalité.

HYDROPOLIS en concertation avec le SIEF a acté le prin-
cipe d’une remise exceptionnelle aux bénéfi ces des abon-
né à appliquer pour toutes les communes du FOULON.
A cette décision, s’ajoute un geste fi nancier de la part d’HYDROPOLIS et porte 
ainsi à 100% la remise sur la part eau potable de l’abonnement des usagers 
(fonction du diamètre compteur).
Cette remise exceptionnelle sera appliquée de façon rétroactive sur la pro-
chaine facture pour les particuliers et les professionnels ayant été impactés.

Pour les habitants de certaines copropriétés, il appartiendra aux syndics de 
répercuter la remise auprès des propriétaires ou des locataires.
Un seuil minimal de 6 € TTC / mois sous arrêté préfectoral a été défi ni afi n 
que tous les usagers disposant d’un compteur diamètre 15 sur le territoire des 
communes du FOULON puissent bénéfi cier de la même remise.

Les services d’Hydropolis sont à votre disposition pour 
vous fournir toutes explications. Tél : 04 83 88 16 70 ou 
contact@hydropolis-sophia.fr

pier auprès du service du C.C.A.S. de la commune.
Pour vous éclairer sur ce projet, qu'est ce qu'une structure de l'animation de la 
vie locale?
- un équipement de quartier à vocation sociale globale, ouvert à l'ensemble de 
la population, habitant à proximité, offrant accueil, animation, activité et service 
à fi nalité sociale.
- un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle, lieu d'échanges 
et de rencontres entre les générations, favorisant le développement des liens 
sociaux et familiaux. 
- un lieu d'animation de la vie sociale, prenant en compte l'expression des 
demandes et des initiatives des usagers et des habitants et favorisant le déve-
loppement de la vie associative.
- un lieu d'interventions sociales concertées et novatrices. Compte tenu de son 
action généraliste et innovante, concertée et négociée, cette structure contri-
bue au développement du partenariat.

Inauguration de 
La Passerelle

C’est accompagné de Mme Estrosi-Sassone, Sénatrice des Alpes-Maritimes, 
M. Philippe Tabarot, Vice-président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
M. Lombardo, Conseiller Départemental et M. Philippe Donjerkovic, Architecte, 
que M. le Maire a inauguré vendredi 14 février dernier, la maison des associa-
tions La Passerelle. Une très belle réalisation dont l’ouverture est programmée 
en avril prochain.



Athlétic Phillipides
Afi n de repartir à grande Foulées, voici 
quelques RDV à ne pas manquer !
- 29 Mars La Papet Nordic (Le Bar Sur Loup)  Championnat 
Départemental & Challenge Régional  de Marche Nordique, 
ouvert à tous licencié ou non licencié, pour inscription: www.
athleticphilippides.com ou www.sport-up.fr
- 26 Avril Le Roq' 4 Trail( Roquefort les Pins), ouvert à tous 
licencié ou non licencié), pour Inscriptions : site www.athle-
ticphilippides.com ou www.sport-up.fr
Ces 2 événements sportifs sont cités en championnat 
Marche Nordique , Trail & Nature du Département 06    
Toutes les infos sur les entrainements ou autres : fabienne.
lacombe@free.fr ou marc.chatron-colliet@orange.fr.
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Dr Bouziane-Rahmani  Médecin 04 93 42 56 22
Dr Lemaître Médecin 04 93 42 90 43
Dr Marty      Médecin 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : Dr Guimont - Dr Rinck 04 93 42 58 32
Dr Serabian  Pharmacie 04 93 42 41 02
Cabinet Boyer-Chabrol-Torrielli Infi rmiers à domicile 04 93 09 44 33
M. Deram Infi rmier à domicile 04 93 09 35 16
Mme Bernhard Infi rmière à domicile 06 28 35 29 68
M. Tony Boisserpe Kinésithérapeute 04 93 42 46 96
M. Tony Boisserpe Ostéopathe  06 16 10 12 80
Mme Tretener  Pédicure Podologue 04 93 42 71 13
UNISAD ESA 07 55 65 54 22

SERVICES DE SANTÉ 

M. Trastour Garage Barois 04 93 42 42 20

GARAGES - MECANIQUE AUTOMOBILE

Épicerie Barbieux 04 93 42 41 04
Dépôt de pain «La Tour des Délices» 04 83 05 57 85
Tabac Presse Supérette «L’Encrier» 04 93 42 39 60
Supérette Proxy 04 93 42 74 88
Coiffure Lovely 04 93 42 47 89
Boulangerie «Panecasanu Corsu» 09 82 59 20 71
Traiteur, Les Plats de Marjolaine 06 30 69 89 94

COMMERCES

Myriam Haemish (Poterie) 04 93 42 56 00
Ferronnerie d’Art du Loup  04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique) 06 42 31 02 34
Joséphine Piffaretti, céramiste 06 11 02 13 85

ARTISANAT

Taxi Guillen  06 08 23 36 62
Emanuelle Jubinville, traductrice 07 81 30 00 86
Cours particuliers à domicile Mme Tauzin 06 70 35 09 76
Keralia Patrimoine 07 78 87 14 25
Mme Barbier Médiation Sociale et Successorale 06 63 66 62 78 
RII Services Yves Falchetti 06 62 77 55 79
Sun Services Patrice Pellegrini   06 83 10 62 96
Concept Informatique 06 29 66 59 10                                         
Les Jardins St Clément 06 68 37 82 71
Cap Provence (Entreprise de Jardin)   06 58 95 50 87
Molineri Paysage 07 77 82 26 09 
Alu Provence 04 93 09 84 25
Bechetti Électricité 06 15 29 15 83
Helios Électricité 06 59 01 79 31
Electricité Adrien Ribero 06 25 24 20 99
Verducci Électricité et Carrelages 04 93 09 44 72
d’AR et peintures 06 21 20 35 86
Renaud Candeli Artisan Plombier Chauffagiste 06 20 30 34 95
Solaire Installateur agréé 04 93 42 46 15
Fenêtres et Design Menuiserie Alu/PVC-Volet-Véranda-Store-Miroiterie 06 74 59 69 55
JLS Composite (Piscine, Agencement intérieur, Peinture)   07 69 30 18 99
Entreprise Armand Saladino (Artisan Maçon)   06 07 76 11 64
BFS Peintures et Façades M. Bonafos   06 19 79 84 47
GD Mesures et Test (Géomètre-Topographe) 06 63 38 54 70
MTaPlanet Produits de Nettoyage Bio  06 88 38 63 40
Olivia Paré Photographe 06 24 71 02 91
Sissi Photographe   06 89 13 22 18 

SERVICES

RESTAURATION

Bastide St Christophe 04 93 42 95 08
La Fontaine 06 59 83 52 18
Camping des Gorges du Loup  04 93 42 45 06
Hôtel Particulier des Jasmins (Pension et Restaurant)  04 93 60 42 05

CHAMBRES D’HOTES  - HEBERGEMENTS

Randonature06 Pierre Rivier  06 62 43 87 03
Keren’s Cake 06 12 43 09 77
Monster Paint Ball 06 81 76 31 38 
Cours de musique à domicile 06 87 93 36 77
Coach Sportif : Damien Bouillon 06 18 91 22 75
Résolution Sport : Bernard Dar 06 18 09 87 62
Coach diplomé pilates, sénior Corine Valsaque 06 03 85 45 20   

LOISIRS

N° Encombrants  04 92 19 75 00
Déchetterie Valbonne 04 92 28 50 21
Déchetterie Roquefort les Pins  04 92 60 03 78 
ENVINET 04 92 19 75 00 
ENVIBUS 0 800 202 244

C.A.S.A.

POLICE MUNICIPALE 04 92 60 35 76
Portable Police Municipale    06 80 36 24 78
A.S.V.P.   06 11 30 30 49
GENDARMERIE 04 93 42 40 06
OFFICE DE TOURISME 04 93 42 72 21
BIBLIOTHÈQUE    04 93 09 27 25

ÉCOLE MATERNELLE 04 93 42 90 31
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 04 93 42 90 65
GARDERIE 06 79 35 16 26
Crèche Élise et Célestin 04 93 70 63 21
Relais Assistantes Maternelles Itinérant 04 97 18 70 82
Centre des Finances Publiques de Valbonne 04 97 15 54 00
HYDROPOLIS    04 83 88 16 70
Les Orangers   Maison de Retraite 04 93 40 68 00
POSTE Courrier 3631
POSTE Banque Postale 3639
Relais Postal au Tabac Presse L’Encrier 04 93 42 74 88
POMPIERS 18
SAMU (Nice)   15
PRESBYTÈRE Catholique 04 93 42 70 11
PRESBYTÈRE Protestant 04 93 36 40 42   

NUMÉROS UTILES
Mairie, place de la Tour, 06620 Le Bar sur Loup        

Tél : 04 92 60 35 70 - Fax : 04 93 42 93 64
Site internet : www.lebarsurloup.fr

Jours et heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8:30 à 12:30 et de 13:30 à 16:30 

(fermé le mercredi et le vendredi -après-midi)

SOINS - BIEN-ETRE

Britt Joire, sophrologue   06 04 46 24 10
Sonia : lithothérapie, massages, bien-être,...   06 10 46 22 42
Réfl exologie auriculaire et plantaire Mme Mariani 06 38 02 29 03   
Accompagnement Coaching & Psychotherapie 06 63 66 62 78
M. Ridel Virgil Praticien en Hypnose Éricksonienne 07 81 87 13 91
Institut Cil’ongle Passion 06 18 92 19 00
Institut de beauté, Mme Chatron-Colliet   06 30 80 41 96
Massage «Dans ma bulle» Rebecca Amavet 06 62 04 82 44
Espace Coiffure Visagisme mixte Emma  06 63 60 70 32
Mme Chatron-Colliet Naturopathe   06 30 80 41 96
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Les Aubarnencs

Nouvelle association !Nouvelle association !
Gym Fit Santé

Une nouvelle association est en création sur la commune. Si 
vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez contacter 
la présidente, Mme Christine Russo : russochristine@free.
fr ou appelez le 06 85 42 32 34. Plus d’infos à venir dans le 
mensuel d’avril...

VTT Club
Une course VTT dans le cadre du XMB 
challenge 06 (Xtreme Mountain Bike) est 
organisée le 8 mars par le club VTTBSL.
4 courses dans le cadre de ce challenge sont organisées par 
les club de Clans, Leve--ns, Aspremont et pour la première 
année du Bar sur Loup. Nous attendons plus d'une centaine 
de participant-e-s (à partir de 17 ans).
Le club VTTBSL : pour la saison 2019/2020, 93 adherent-e-s 
qui se réunissent tous les samedis matin pour pratiquer leur 
passion dans les sentiers de l'arrière-pays.

valeur du patrimoine bâti et paysager depuis plus de 60 ans.
La défense du patrimoine bâti et paysager est un combat 
de chaque instant  d’autant que le patrimoine est un atout 
économique et culturel majeur pour le développement des 
régions et départements français. Monsieur Jean Marie 
d’Allard, le Président,  et son équipe avait préparé  un pro-
gramme axé sur le patrimoine du village :
- une conférence par le Vice-amiral Michel Bonet d’Oléon 
(ancien président du musée de la marine à Grasse) sur 
l’Amiral de Grasse
- une visite des trésors de l’église par Armelle de Feraudy
- un commentaire de la statue de l’amiral de Grasse par son 
sculpteur Cyril de La Patellière.
- la municipalité était représentée par Armelle Gallagher, ad-
jointe à la culture, qui a souligné le grand honneur d’avoir 
accueilli cette association prestigieuse.

Le club des Aubarnencs réuni autour de sa doyenne
Nénette est née à la chandeleur  et depuis, le soleil luit 
chaque jour à ses côtés. Un signe ! Doyenne du club avec 
39 ans de présence, doyenne des adhérents avec ses 98 
ans ! Le club qui, lors de son Assemblée Générale de janvier 
a renouvelé sa fi délité à sa Présidente, Denise Marti, s’est 
étoffé d’un conseil d’administration motivé pour proposer 
des activités et faire naviguer le bateau en pleine mer. Tous 
ensemble à hisser les voiles de l’amitié, du partage et de la 
solidarité !  
Pour fêter l’anniversaire de Nénette, Jeanine avait apporté 
son accordéon pour faire chanter et danser les Aubarnencs. 
Sans oublier un petit Quizz pour identifi er les airs joués. 
Musique,  bouquets de mimosa, tartes aux pommes, quel 
bonheur d’entourer  notre Nénette.  Surprise avec un petit 
cadeau de la part de tous : un coussin ergonomique et très 
confortable qui se glisse partout où l’âge mûr a besoin d’as-
sistance pour être bien, tant assis que couché. On le glisse 
sur une chaise, derrière son dos, on le met dans le lit, sous 
les pieds. Bref, il devient indispensable.
Bon vent à Nénette et à tous les adhérents pour cette année 
2020 !

L’École des Filles (fermé mercredi et jeudi) 04 93 09 40 20
La Jarrerie 04 93 42 92 92
Le Donjon (fermé dimanche soir et lundi) 04 93 77 53 92
La Famiglia (pizza à emporter)  04 93 70 53 19
Restaurant Le Michelangelo  04 93 36 14 43
Restaurant Les Jasmins (Pension et Restaurant) 04 93 60 42 05

Petits Loups Maraîchers
Les Petits Loups Maraichers ont bien 
débuté leur nouvelle année sur leurs di-
vers terrains. 
Comme dans chaque association, des 
membres ont déménagé et de ce fait ont 
dû quitter l’association.  De nouveaux 
visages ont pu rejoindre nos rangs. A 
chaque session de «travail», ils appren-
nent des techniques et astuces pour 
fournir à tous les membres le panier de 
légumes BIO tant apprécié. 

Cette année nous n’avons pas été épargnés par la mauvaise 
météo : beaucoup de vent et beaucoup de pluie… Après 
chaque épisode d’intempérie, il a fallu beaucoup d’efforts et 
de volonté pour tout remettre en place.
Pourquoi y-a-t-il quand-même le sourire sur tous les visages 
(ou presque) ? Parce que c’est un plaisir de se nourrir avec 
des légumes sains et locaux grâce à un effort partagé et 
solidaire dans la bonne humeur. Un petit apéro ou un repas 
partagé accompagne chaque session et cela permet de res-
ter positif et optimiste !
Venez nous voir avec vos questions ou vos envies de parta-
ger, nous sommes là tous les samedis matin, et bientôt les 
mercredis soir. 
Info sur le site : https://lespetitsloupsmara.wixsite.com/les-
petitsloups et sur Facebook : https://www.facebook.com/les-
petitsloupsmaraichers/

Le Flambé
Le Flambé, l’association qui fl ambe pour le 
patrimoine.
La délégation des Alpes Maritimes des 
V.M.F. vieilles maisons françaises avait 
choisi Le Bar-sur-Loup pour une de ses sor-
ties culturelles annuelles. 
Créée en 1958 et reconnue d’utilité publique en 1963, l’as-
sociation V.M.F. se consacre à la sauvegarde et à la mise en 

Aux Rendez-vous du Loup
Dimanche 8 : Troc au local Espace Guintran sur le thème 
bricolage et ateliers créatifs 
Jeudi 12 : Marché sans emballage square Seytre de 16h30 
à 19h.
Plusieurs Ateliers les 7, 14 et 21 mars sur le thème de l’Asie
Les permanences du SEL auront lieux le 11 mars de 18 à 
19h au local Espace Guintran 
Une réunion et un repas partagé auront lieu le 28 mars.
Pour plus d’informations écrivez-nous à info@auxren-
dezvousduloup.com. 


